












Lors de l'embauche, nous nous assurons des respecter l'âge minimal qui est requis par la loi 
pour l'embauche d'enfants. Les personnes responsables de l'embauche sont les ressources 
humaines et chacun des dossiers de candidatures est analysé avant l'embauche. Un enfant de 
moins de 14 ans ne peut pas être embauché selon nos procédures actuelles. L'équipe des RH 
n'a pas le droit de procéder à l'embauche d'un enfant de moins de 14 ans qui travaillera dans le 
secteur du comptoir de vente et de moins de 16 ans dans le secteur de l'usine. 

17. Veuillez fournir des renseignements supplémentaires sur la façon dont l'organisation 
évalue son efficacité pour s'assurer que le travail forcé et le travail des enfants ne sont 
pas utilisés dans ses activités et ses chaînes d'approvisionnement

Nous avons la chance au Québec d'avoir une loi claire encadrant le travail des enfants avec 
des paramètres bien établis et empêchant les abus des enfants avec des sanctions sévères. 

Je soussigné, atteste de l'exactitude des renseignements contenus dans ce rapport, au meilleur 
de �___ç.o.nnais��nces. Le rapport a été approuvé en application de l'alinéa (4) b) (ii) de la Loi.

1�né à Saint- loin - • , le 29 mai 2024 
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